
1/1 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU LUNDI 12 FEVRIER 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze du mois de Février, à 20h00 s’est réuni le conseil 

municipal suite à la convocation en date du 09 février 2024. 

Etaient présents : Anne-Marie BARBIER, Laurent MUCHEMBLED (arrivé à 20h30), Catherine 

GERARD, Dorothée LEFEBVRE, Véronique HERMANT, Eugène DELAMBRE, Laury FLIPPE, 

Angélique BARBIER. 

Absents excusés : Muriel POLLART, Bruno VIENNE, Clément BACRO, Daisy LAINE, Sylvie 

COUSIN, Laurent DHE. 

Procurations :  

Muriel POLLART donne procuration à Angélique BARBIER 

Clément BACRO donne procuration à Catherine GERARD 

Sylvie COUSIN donne procuration à Laury FLIPPE 

Bruno VIENNE donne procuration à Eugène DELAMBRE 

Daisy LAINE donne procuration à Laurent MUCHEMBLED 

Secrétaire : Laurent MUCHEMBLED 

 

Début de séance : 20h30 Séance levée à 20h40 

 

Monsieur DELAMBRE explique que la convocation est arrivée trop tard. Elle doit être envoyée 

3 jours francs avant la date de réunion. Sur ce principe, l’assemblée ne peut pas délibérer 

légalement, la réunion doit être reportée. Il informe être mécontent car il pense que les sujets 

sont décidés sans l’approbation du conseil. Selon lui, seule la commission des fêtes travaille. 

Les autres commissions ne font plus l’objet de réunion de travail. Monsieur DELAMBRE remet 

un courrier à Madame BARBIER pour demander que deux sujets soient mis à l’ordre du jour 

de la prochaine réunion de conseil. Monsieur DELAMBRE refuse d’être secrétaire de séance 

et quitte la réunion. 

Madame HERMANT ajoute que le temps d’attente pour commencer la réunion est de 10 

minutes. L’assemblée attendait l’arrivée de Monsieur MUCHEMBLED pour que le quorum soit 

atteint et ainsi commercer la réunion. Mais à la suite d’imprévus professionnels, Monsieur 

MUCHEMBLED est arrivé à 20h30. 

Madame BARBIER annonce que la réunion sera reportée au jeudi 15 février. Les convocations 

sont rédigées, signées et distribuées aux conseillers présents. Un exemplaire est envoyé par 

mail le soir même pour l’ensemble du conseil. 

 

Prochaine réunion du conseil municipal le jeudi 15 février 2024. 

 


